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Contrat n° :  
                                                                           SAS BETEX INGENIERIE  
       21-17-21825-17  121 CH DE L'HOMME ROUGE

 RESIDENCE BASTIDE DE ST JEAN
 13600 LA CIOTAT  

 Valable entre le 01/01/2017 et le 31/12/2017                       
 

Attestation d’assurance LLOYD’S 

Nous soussignés MONTMIRAIL, Coverholder LLOYD’S, attestons que l’Assuré ci-dessus, identifié sous le n° siren 813851847,
est  titulaire  d’une  police  d’Assurance  de  Responsabilité  Décennale et  Responsabilité  Civile  Professionnelle,  pour  les
opérations situées en France Métropolitaine et dans les Départements d'Outre-Mer, conforme à la Loi du 4 Janvier 1978 et aux
clauses types du Code des Assurances, souscrite par notre intermédiaire auprès des Souscripteurs du LLOYD’S, à effet du :
01/01/2017

Le contrat garantit la responsabilité décennale de l'assuré instaurée par les articles 1792 et suivants du code civil :
– Dans le cadre et les limites prévus par les dispositions des articles L241-1 et L241-2 relatives à l'obligation d'assurance

décennale, et pour les travaux de construction d'ouvrages qui y sont soumis, au regard de l'article L243-1-1 du même
code (selon les règles de la capitalisation),

– Selon  les  règles  de  répartition  pour  les  études  et/ou  missions  relatives  à  des  ouvrages  non soumis  à  obligation
d’assurance (Art. L 243-1-1 du Code des Assurances).

Les  garanties  ne  s'appliquent  qu'aux  chantiers  dont  le  coût  prévisionnel  de  construction  H.T tous  corps  d'état  (travaux +
honoraires) déclaré par le maître d'ouvrage n'est pas supérieur à 20.000.000 €. Pour les ouvrages non soumis à obligation
d'assurance cette limite est de 5.000.000 €

La présente attestation est délivrée pour le compte des Souscripteurs du LLOYD’S et ne peut les engager au-delà des clauses,
limites et conditions de la police à laquelle elle se réfère. Elle n’est valable que présentée dans son intégralité (recto-verso).

ACTIVITES :
BET STRUCTURE -
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ Fin de liste d'activités
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Garantie responsabilité décennale des ouvrages soumis à l'obligation d'assurance 
pour les chantiers ouverts entre le 01/01/2017 et le 31/12/2017

et pour les opérations inférieures à 20.000.000 € H.T.

– La garantie s'applique pour la durée de la responsabilité décennale pesant sur l'assuré en vertu des articles 1792 et 
suivants du code civil. Elle est maintenue dans tous les cas pour la même durée.

– La garantie couvre les travaux de réparation, notamment en cas de remplacement des ouvrages, qui comprennent 
également les travaux de démolition déblaiement, dépose ou de démontage éventuellement nécessaires à la 
construction.

Nature des garanties Montant de garantie par sinistre

Garantie décennale obligatoire 

- Avec souscription d'un Contrat Collectif de Responsabilité 
Décennale (CCRD) :

-  Sans souscription d'un Contrat Collectif de Responsabilité 
Décennale :

a/ pour les ouvrages du secteur de l'habitation : . . . . . . . . . . .

b/ pour les ouvrages hors secteur de l'habitation :  . . . . . . . . .

Montant  de  la  franchise  absolue  stipulée  par  le  Contrat
Collectif de Responsabilité Décennale souscrit au bénéfice de
l'assuré, avec un maximum de 3 000 000 € par sinistre.

A hauteur du coût des travaux de réparation des dommages à 
l'ouvrage

A hauteur du coût des travaux de réparations des dommages 
à l'ouvrage dans la limite du coût total de construction déclaré 
par le maître d'ouvrage et sans pouvoir être supérieur au 
montant prévu au I de l'article R243-3 

Garantie décennale en qualité de sous-traitant  3 000 000 € par sinistre 

  

Fait à Marseille, le  1 février 2017

-----BEGIN PGP SIGNATURE-----
Version: GnuPG v2.0.17 (MingW32)

iQEcBAABAgAGBQJYkZAHAAoJEE5zuBLvxGvQxuMH/iuSkDG9vnhRYw2s4w0jGRgt
3MNkRXCbQwCitUViA2Bfwz+rxMCaQ7VxwgoJCDUZSWHWuBQtX6NTVb3sLMawe7aY

aVxOXzarCQGnz7RGKZ70Ik8kgWtIFuP7k9Dnl/7gzSSos6H/K1wBSMPX7iq00KN7
DLiZSjgy1i7ihgqMITkuaxjtrN8lH0BpUJ8j2J94xDJyJXmpwHOeobGEvpQOPxsE

Mdsw71m18inaRpb6lwgLqlaCWabOFUGJcERgB0jLnC5JpJpTocjQrnjxQIhloYyy
HNB5yHMuPNJRtQpWm0LBb1S/2LhHWpkZsmgUrIUf2MhsPHjUIclvl08iMdJOtTw=

=wzgu
-----END PGP SIGNATURE-----

Le Mandataire  Général  des Souscr ipteurs  du  Lloyd's  pour  leurs  opérat ions en  France  et  à  Monaco :
LLOYD'S  France  SAS -  8/10  rue  Lamennais  -  75008  PARIS

N°  SIRET  784 199  135  00046  code  APE 6512Z


